
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

CONSEILLERS TERRITORIAUX 
SOCIO-ÉDUCATIFS 
 
Décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 modifié, 
 
 

 1. Missions 
 

I. Les membres du cadre d'emplois participent à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques 
mis en œuvre dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Ils ont pour mission 
d'encadrer notamment des personnels sociaux et éducatifs de l'établissement ou du service de la collectivité. 
Ils sont chargés, dans leurs fonctions d'encadrement des équipes soignantes et éducatives, de l'éducation des 
enfants et des adolescents handicapés, inadaptés ou en danger d'inadaptation ainsi que de la prise en charge des 
adultes handicapés, inadaptés, en danger d'inadaptation ou en difficulté d'insertion. Ils définissent les orientations 
relatives à la collaboration avec les familles et les institutions. 
Les membres du cadre d'emplois peuvent diriger un établissement d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées 
ou un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes. 
Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller technique. 
Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action sanitaire et sociale, sous 
l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de mettre en œuvre 
la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et 
d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans le secteur sanitaire et social. 
Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du 
département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de 
sa compétence en matière sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des responsables de 
circonscription. 
 

II. Les fonctionnaires du grade de conseiller supérieur socio-éducatif exercent des fonctions correspondant à leur 
qualification et consistant à encadrer des fonctionnaires du grade inférieur du cadre d'emplois et les personnels 
sociaux et éducatifs, et à diriger une ou plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services d'importance 
équivalente dans un établissement ou une collectivité. 
Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation et du fonctionnement du 
service social et du service socio-éducatif. 
 

III. Les fonctionnaires du grade de conseiller hors classe socio-éducatif exercent des fonctions à haut niveau de 
responsabilité dans le domaine de l'action sociale et médico-sociale, consistant notamment à encadrer des 
fonctionnaires du cadre d'emplois et les personnels sociaux, médico-sociaux et éducatifs, ainsi qu'à coordonner, 
animer ou diriger plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services d'importance équivalente dans un 
établissement ou une collectivité. 
Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation et du fonctionnement du 
service social et du service socio-éducatif en apportant leur expertise de haut niveau. 
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La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 
 

PROMOTION INTERNE Liste d'Aptitude après concours organisé par le Centre de Gestion pour les 
collectivités affiliées et par les collectivités elles-mêmes lorsqu’elles ne sont pas 
affiliées 

Liste d'Aptitude au choix 

Attention : pour pouvoir être inscrit sur la liste d’aptitude, l’agent devra 
avoir accompli la totalité de ses obligations de formation de 

professionnalisation pour les périodes révolues. 
QUOTA : 1 nomination pour 3 recrutements  

 
ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS ET EDUCATEURS 
TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS 
Conditions : 
- justifier d'au moins dix ans de services effectifs dans leur cadre d’emplois en 
position d'activité ou de détachement. 
 
Appréciation des conditions au 1er janvier de l’année au titre de laquelle la 
liste d’aptitude est établie. 
 

SUR TITRE AVEC EPREUVES  
 
- Ouvert aux candidats titulaires des diplômes ou titre requis pour être recrutés 
dans les cadres d’emplois ou corps des assistants socio-éducatifs, des 
éducateurs de jeunes enfants, des assistants de service social, des conseillers 
en économie familiale et des éducateurs techniques spécialisés. Les candidats 
doivent en outre être titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions 
d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale ou d’une autre 
qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par 
l’article 8 du décret du 13 février 2007. 

 
  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
             
IB 01/01/2020 482 506 529 559 587 616 641 667 697 721 752 790 
             
Durée de carrière  1a6 1a6 2a 2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3ans - 

 

 
 

CONSEILLER SUPERIEUR SOCIO-EDUCATIF 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement : 
- justifier d’au moins un an d’ancienneté dans le 6ème échelon du grade de conseiller socio-éducatif et de justifier d’au moins 6 ans de services effectifs dans ce 
grade. 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST. 

 
  1 2 3 4 5 6 7 8 

         
IB 01/01/2020 625 658 684 713 733 767 806 822 
         
Durée de carrière  2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a 3a - 

 

 
 

CONSEILLER HORS CLASSE SOCIO-EDUCATIF 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement : 
- justifier d’au moins un an d’ancienneté dans le 4ème échelon du grade de conseiller socio-éducatif et de justifier d’au moins 5 ans de services effectifs dans ce 
grade. 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST. 

 
  1 2 3 4 5 6 

       
IB 01/01/2020 713 740 781 831 879 928 
       
Durée de carrière  2a 3a 3a 3a 3a - 

 


